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1. Les grands mécanismes de l’assurance complémentaire santé 

1.1. Les contours de l’assurance complémentaire santé

Assurance maladie obligatoire et assurance complémentaire : modalités de prise en charge
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Assurance maladie
Régimes obligatoires

(CNAMTS, MSA, CANAM)

Assureurs complémentaires 
santé

Selon l’étendue 
de la garantie 

souscrite

Prise en charge limitée 
au tarif de responsabilité

Remboursement intégral 
des frais réels

Tarif de convention

Ticket modérateur

Intégralité du reste à charge

Prise en charge en fonction du tarif 
conventionné (ex : 150% du tarif conventionné)

Partie du reste à charge, dans la limite du 
% du tarif conventionné tel que fixé dans 

le contrat

Acteurs Modalités Part des frais réels pris en charge

-

+



 Les tickets modérateurs ;

 Les différences entre les prix réels et les tarifs admis par l’assurance-

maladie obligatoire (différence par rapport au tarif de convention, 

part des dépassements d’honoraires par exemple) ;

 Certains éléments de confort (chambre individuelle dans le cas d’une 

hospitalisation, etc.).

1. Les grands mécanismes de l’assurance complémentaire santé 

1.1. Les contours de l’assurance complémentaire santé

Assurance maladie obligatoire et assurance complémentaire : périmètres de prise en charge
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La prise en charge par l’Assurance maladie complémentaire

 Les frais de médecine générale et spécialisée, les actes
chirurgicaux, les soins et les prothèses dentaires ;

 Les spécialités pharmaceutiques avec quatre niveaux de
remboursement :
 100 % pour les médicaments reconnus comme

irremplaçables et coûteux,
 65 % pour les médicaments à service médical rendu majeur

ou important,
 30 % pour les médicaments à service médical rendu modéré,
 15 % pour les médicaments à service médical rendu faible.

 Les actes d’hospitalisation ;

 Les frais de réadaptation et de rééducation fonctionnelle (soins de
suite, soins de longue durée).

La prise en charge par l’Assurance maladie obligatoire
(Sécurité sociale)


